
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Vu

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

[a loi n" 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de [a
Répubtique du Benin ;

la proctamation te 29 mars 201 1 par ta cour constitutionnette,
des résuttats définitifs de t,é[ection présidentiette du 13 mari
2011;

le décret n"2013-457 du 08 octobre 2013 portant composition du
Gouvernement ;

Vu

Vu

REPUBLIQUE DU BENIN

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,

AMPLI :PR10-AN6-CC2-

DECRETE
Article 1"': Pour compter du jeudi 03 au dimanche l3 juittet 2014, Monsieur
GNONLONFOUN lsidore, Ministre de ta Décentralisation, de [a Gouvernance
Locate, de t'Administration et de l'Aménagement du Territoire, est chargé
d'assurer l'intérim de Monsieur Fu]bert AMoussoucA GERO, Ministre chargé
de [a coordination des potitiques de mise en æuvre des objectifs du Mitténaire
pour [e Développement et des Objectifs de Dévetoppement Durabte.

Article 2 : Le présent décret sera pubtié au Journal Officiet.

Fait à Cot , [e 04 aout 2Ol4

r Boni YAYI
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DECRET N'2014-489 DU 04 AOUT 20t4
Chargeant À{onsieur GNONLONFOUN lsidore, Ministre de ta
Décentratisation, de ta Gouvernance Locate, de t,Administration et
de l'Aménagement du Territojre de t,intérim de Monsieur Fulbert
A^ OUSSOUGA GERO, Minjstre à ta présidence de ta Répubtique
chargé de [a Coordinatjon des potitiques de mise en æuvre des
Objectifs du Mi(ténaire pour le Dével.oppement et des Objectifs de
oéveloppement Durabte pour compter du 03 au 13 juittet 20.14.
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